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Déclarer la TVA : Contexte et objectifs 

La déclaration de TVA est une déclaration périodique fiscale. 

Elle est présente dans Loop et peut être utilisée de différentes façons : 

• Générée automatiquement depuis les écritures de la comptabilité générale, 

• Saisie manuellement par l’utilisateur, 

• Envoyée en EDI à l’administration, 

• Imprimée pour un envoi via courrier manuel. 

Dans le cas d’un traitement de la déclaration, elle peut générer des paiements ou des demandes de remboursement : 

dans ce cas, elle fera appel à plusieurs formulaires qui peuvent être conditionnels. 

 L’évolution de la législation fiscale va rendre obligatoire pour les déclarants la justification des montants déclarés. A 

cette fin, le logiciel émettra avec la déclaration un fichier FEC. 

La génération d’un fichier FEC signifie que les écritures sont numérotées et non modifiables. Des justificatifs annexés à 

la déclaration de TVA permettent de lister ces écritures. 

1 Les régimes 
Il existe deux régimes de TVA : 

• Régime du réel normal : Déclaration CA3 n° 3310 

Cette déclaration est mensuelle et permet le calcul de la TVA due pour le mois précédent. 

Lorsque la TVA est inférieure à 4000€ par an, la déclaration peut être déposée trimestriellement, sur demande 

préalable. 

• Régime du réel simplifié : Déclaration CA12 n° 3517-S 

Cette déclaration est annuelle.  

Pour l’année N, des avis d’acomptes trimestriels sont émis en avril, juillet, octobre et décembre. Ils sont calculés à 

partir de la déclaration de l’exercice précédent. 

Pour l’année N+1 c’est la déclaration annuelle qui sera déposée. 

Si la TVA due au titre de l’année N est supérieure aux acomptes versés, le solde est à payer. 

Si les acomptes versés sont supérieurs à la TVA due au titre de l’année N : un crédit de TVA est versé. 

2 Régime réel normal ou simplifié ? 
Les entreprises avec un chiffre d’affaires supérieur à 783 000 € pour les activités de vente et ou supérieur à 236 000 € 

pour les prestations de services relèvent du régime réel normal. Les autres relèvent du régime simplifié. 

3 TVA sur les débits ou TVA sur encaissement ? 
La TVA collectée est exigible : 

• A l’émission de la facture pour les ventes de biens, 

• A l’encaissement de la facture pour les prestations de service. 

La TVA sur les débits est une option pour le prestataire de service qui pourra alors collecter la TVA à la date de 

l’émission de la facture. 

4 Le calcul automatique de la TVA 
Le calcul automatique de la déclaration est réalisé par Loop comme suit : 

• Pour la période de la déclaration, les contenus des comptes 4457 (TVA collectée) et 44566 (TVA déductible) sont 

récupérés dans la déclaration. 
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• Les bases sont recalculées en fonction du taux de TVA indiqué dans le compte de TVA collectée, d’où la nécessité 

de créer autant de comptes de TVA collectée que de taux en vigueur. Ces bases alimentent également la partie 

haute de la déclaration « montant des opérations réalisées ». 

• Pour le cas de la TVA sur encaissement, la TVA collectée est récupérée dans le journal de trésorerie au moment du 

paiement du client. Il est donc nécessaire de paramétrer le compte client concerné pour l’identifier comme utilisant 

la TVA sur encaissement. 

 

5 La déclaration 
Les éléments de la TVA sont déclarés comme suit : 

 

• La partie Montant des opérations réalisées reprend l’ensemble du chiffre d’affaires enregistré dans les comptes 7 

pour la période concernée. Ils sont répartis en opérations imposables.  

 

• La TVA collectée est répartie en base HT et Taxe due décomposées par taux de TVA. Ces montants sont ceux 

enregistrés dans les comptes 4457.  

 

• La partie TVA déductible reprend les lignes d’écritures enregistrées dans les comptes 44562 et 44566. Le report du 

crédit de TVA de la déclaration du mois précédent fait également partie de la TVA.  
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• La TVA nette due résulte de l’opération TVA collectée – TVA déductible. 

Si le montant est négatif, il sera indiqué sur la ligne Crédit de TVA et sera reporté sur la déclaration du mois suivant 

(sauf demande de remboursement ou transfert à la société tête de groupe). 


